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COM MISSAI RES 
DE JUSTiCE 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 

LE MERCREDI SEPT DÉCEMBRE DEUX MILLE VINGT DEUX 

Nous, Société Civile et Professionnelle Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Henri-Pierre 
VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office de Commissaire de Justice, Commissaires de Justice Associés 
anciennement Huissiers de Justice, 71 Boulevard Oddo, angle Rue Villa Oddo à MARSEILLE 
(13015), l'un d'eux soussigné, 

A LA DEMANDE DU  
CREDIT FONCIER DE FRANCE, société anonyme au capital de 1.331.400.718,80 €, ayant son 
siège social sis 182 avenue de France — 75013 PARIS, immatriculée au RCS de Paris sous le 
numéro 542 029 848, prise en la personne de son représentant légal domicilié en cette qualité audit 
siège 
Elisant domicile en mon Etude, 

Ayant pour Avocat la SELARL PROVANSAL AVOCATS ASSOCIES, Avocat au Barreau de 
MARSEILLE, demeurant 43-45 Rue Breteuil 13006 MARSEILLE 
Et en outre le cabinet de Maître Henri ELALOUF, Avocat au Barreau de PARIS, demeurant 69 rue 
de Rome 75008 PARIS 

A L'ENCONTRE DE  

AGISSANT EN VERTU: 
D'un arrêt rendu par la Cour d'Appel de Paris Pôle 4 Chambre 1 le 7 mai 2015, ayant confirmé le 
jugement rendu par le Tribunal de Grande Instance de PARIS le 14/02/2013 qui avait prononcé la 
résolution judiciaire du contrat de vente et la résolution du contrat de prêt souscrit le 14/01/2008 par 

auprès du CREDIT FONCIER DE FRANCE; 
Suivi d'un arrêt en rectification d'erreur matérielle rendu par la Cour d'Appel de PARIS Pôle 4 
Chambre 1 le 26/02/2016, et d'un arrêt de cassation partiel de la Cour de Cassation rendu le 
4/10/2017; 
Et procédant conformément aux dispositions des articles L 322-2 et des articles R 322-1 à R322-3  
du Code des Procédures Civiles d'Exécution, en suite du commandement valant saisie immobilière 
demeuré infructueux délivré par acte de la SELARL LEGATHUISS, Commissaires de Justice associés à 
PARIS, en date du 28/09/2022. 

Le Commissaire de Justice soussigné CERTIFIE s'être transporté ce jour à 14H30, à l'adresse 
suivante: 
Clinique Madeleine Rémuzat — Groupe Clinéa sis 515 Rue Saint Pierre, 13012 MARSEILLE 

Où étant et en présence de Madame Cyntia TOMA, directrice et assisté de Monsieur Maxime 
NASRATY en qualité de diagnostiqueur. 

A l'effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont situés: 
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LOT N°271  
CHAMBRE n°215 

Ce lot est accessible par le franchissement d'une porte en bois équipée d'une serrure clef plate. 

PIECE PRINCIPALE 

Cette pièce est éclairée par une porte-fenêtre cadre PVC double battant, protégée à l'extérieur par un 
volet mécanique ouvrant sur un balcon. 

Le sol est recouvert d'un parquet flottant en bon état d'usage. 
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Les plinthes plastifiées sont en bon état d'usage. 
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Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture en bon état d'usage. 
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Seule la partie du plafond située à l'entrée de cette chambre est un faux plafond composé de dalles 
avec grille de ventilation. 

Equipements  
un tableau électrique 
un grand placard à usage de rangement 
une table fixée au mur 
un thermostat de chauffage. 
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PIECE D'EAU I WC  

Il s'agit d'une pièce noire. 

Le sol est recouvert d'un revêtement antidérapant. 

Les murs sont recouverts d'une peinture en bon état d'usage. 

Le plafond est un faux plafond dans lequel son encastrés deux spots assurant l'éclairage. 

Equipements: 
- une vasque surmontée d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide 
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- un WC suspendu. 

- un espace douche à l'italienne avec robinet mélangeur, flexible de douche et douchette. 
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LOT N°272  
CHAMBRE n°216 SITUE AU 2ème  ETAGE 

Ce lot est accessible par le franchissement d'une porte en bois équipée d'une serrure clef plate. 
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PIECE PRINCIPALE 

Cette pièce est éclairée par une porte-fenêtre cadre PVC double battant, protégée à l'extérieur par un 
volet mécanique ouvrant sur un balcon. 

Le sol est recouvert d'un parquet flottant en bon état d'usage. 

Les plinthes plastifiées sont en bon état d'usage. 
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Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture en bon état d'usage. 

Seule la partie du plafond située à l'entrée de cette chambre est un faux plafond composé de dalles 
avec grille de ventilation. 
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Equipements: 
- un tableau électrique 
- un grand placard à usage de rangement 

- une table fixée au mur 
- un thermostat de chauffage. 

PIECE D'EAU I WC  

li s'agit d'une pièce noire. 

Le sol est recouvert d'un revêtement antidérapant. 

Les murs sont recouverts d'une peinture en bon état d'usage. 

Le plafond est un faux plafond dans lequel son encastrés deux spots assurant l'éclairage. 
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Equipements  
- une vasque surmontée d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide 

- un WC suspendu. 
- un espace douche à l'italienne avec robinetterie, flexible de douche et douchette. 

Référence IMMOO884 
IMMO C1V1L1402STD 

feuillet 12/34 



     

     

     

 

Chambre 217 

 

     

LOT N°273  
CHAMBRE n°217 SITUE AU 2ème  ETAGE 

Ce lot est accessible par le franchissement d'une porte en bois équipée d'une serrure clef plate. 
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PIECE PRINCIPALE 

Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre PVC double battant, protégée à l'extérieur par un volet 
mécanique. 

Le sol est recouvert d'un parquet flottant en bon état d'usage. 

Les plinthes plastifiées sont en bon état d'usage. 
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Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture en bon état d'usage. 

Seule la partie du plafond située à l'entrée de cette chambre est un faux plafond composé de dalles 
avec grille de ventilation. 
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Equipements: 
- un tableau électrique 
- un placard à usage de rangement 

- un thermostat 
- une table fixée au mur. 
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PIECE D'EAU I WC  

Il s'agit d'une pièce noire. 

Le sol est recouvert d'un revêtement antidérapant. 

Les murs sont recouverts d'une peinture en bon état d'usage. 

Le plafond est un faux plafond dans lequel son encastrés deux spots assurant l'éclairage. 

Equipements: 
- une vasque surmontée d'un robinet mélangeur eau chaudeleau froide 
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- un WC suspendu 
- une douche italienne avec robinet mélangeur eau chaude/eau froide. 

TRES 1M PORTANT  

Nous joignons au présent copie du bail du 12/04/2007 sur 6 pages. 

Le montant du loyer annuel est de 23 025€ TTC pour les trois lots. 

Le syndic est le Cabinet CGS représenté par Monsieur DE SANTOS (Téléphone : 06.16.12.41 .45). 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

Il stipule une surface Loi Carrez: 

- de 21.04 m2  pour le LOT n°271, 
- de 20.99 m2  pour le LOT n°272, 
- de 21.05 m2  pour le LOT n°273. 

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître D'JOURNO ses diagnostics techniques. 
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De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 16h30 par la 
rédaction dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument 
complémentaire de vacation en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de 
Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls 
modifications une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des 
couleurs parfois nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et 
valoir ce que de droit. 

SOUS TOUTES RÉSERVES DONT PROCÈS VERBAL 

p 

Me Franck MASCRET 
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BAIL COMMERCIAL DE BiENS IMMOBILIERS MEUBLES 

DANS UNE RESIDENCE AVEC SERVICES 

SOUMIS AUX ARTICLES L 145-1 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE ET DES 

DISPOSITIONS NON CODIFIEES DU DECRT DU 30/09/1953 

Résidence «CANTA GALET»- Bail commercial page I 

ENTRE LES SOUSSIGNI/S 

Ci-après dénommé (e) (s) » le Bailleur» 

Dune parI, 

Et 

MEDITERRANNEE SENIORS, Société à Responsabilité Limitée dont le siège social est situé à PARIS 8» ', 38 rue 
du Général Foy et identifiée au SIREN sous le n° 490 715430 au Registre du Commerce cl des Sociétés dc PARIS. 

Représentée par son gérant Monsieur Jean Robert LEVY, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes. 

Ci-après dénommée « le Preneur o 

D'autre part, 

II. A F,TE CON VENU ET ARRETE CE OUI SUIT  

Article I —JNGAGEMENT DE lOCATION  

Le Bailleur donne à bail comnniercial au Preneur qui accepte, conforniémnent aux articles L 145-1 et suivants du code du 

commerce et aux dispositions du Décret N° 53-960 du 30 Seplembre 1953, les biens et droits immobiliers ci après 
désignés à l'Article 2 des préscnlcs dont il est propriétaire ainsi que les quotes-purts des parties comosones attachées â 

ces locuux. 

Ces tocuun sont silués dans une Résidence Services pour Personnes Agées. 

Article 2 DESIGNATION »FS LOCAUX LOUES 

Dans an ensemble immobilier dénommé «CANTA GALE1'» sis à MARSEILLE (13012). 515 rue Saint Pierre composé 
d'un bâtiment de 8 niveaux, élevé sur 2 niveaux de sous-sot, un RDC plus 5 étages, comprenant 140 chumbmns destinées s être 
exploité en Résidence Services pour Personnes Agées. 

Les Locaux ci-après désignés 

L Le Bailleur: I Le Preneur: 
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?' Z-t'y 
TfTr 

t( eti 
Bing. 

Type ___ 

'i-r z f J 'Z 1 5ZIf 

Le Preneur déclare, du fait de la transmission des pièces essentielles, à savoir le règlement de copropriété, te descriptif 
des parties Communes et privatives ainsi que tc plans, avoir connaissance suffisante de ta désigaation et de ta 
consistance des biens. 

Un état du mobilier meublant chaque type d'appartement est mis à disposition du Preneur et annexé au présent bail. 

Article 3—PRISE D'EFFET F,I DURItE DU BAIL  

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée do I I ans et 9 mois ferme et irrévocable. 

Le présent bait prendra effet à compter da lendemain de la tivraison du bâtiment entièrement meublé, sauf livraison 
différée des chambres ou des parties communes rendant impropre la location du ou des bien(s). 

Il eut expressément convenu que te présent bail ne pourra titre résilié par aucune des parties avaat l'expiration de ces Il 
années x19 mois. 
La partie qui voudra mettre fin au bail devra donner congé à l'autre par aete cxteudiciaire ou par lettre recoeransaudée 
avec demande d'accusé dc réception au nains six mois avant l'échéance du bail. 

En application de l'article 3.1 do décret du 30septembre 953, et pur convention entre tes parties, le Preneur n'aura pua 
la fncalté de donner congé pondant tes t t premières années et 9 mois du bail. A défaut de résiliation à l'issue de ccttc 
période. le bail se poursuivra pour nue nouvelle datée de Il uns et 9 mois, avec faculté, par le preneur, de donner nongé 
b l'expiration de chaque période triennale, dans les formes et délais de l'article 5 du décret du 30septembre 1953. 

Article 4— DF,STII'IATION DES LIEUX 

Il est précisé qne le Preneur entend exercer dans les locaux faisant l'objet du présent bail, de mtme que les locaux 
similaires du méme immeuble qu'il s déjà toué oa dont il vu procéder à lu location, une activité d'exploitation 
d'appartements meublés aveu services, exploitation para hôtelière soumise à TVA consistant eu ta location meublé 
desdits locaux pour des périodes do temps déterminées, avec la fourniture de différents services ta prestations à su 
clientèle, notamment trois des prentations suivantes, crassa de l'hébergement: 

• L'eccxeil et le gardiennage, 
• Le nettoyage quotidien des locaux privatifs et eonsmans; 
• Le service des repas, 
• La fourniture de linge de maison. 

Un règlement intérieur de la résidence sera établi pur le panneau' définissant les modalités d'usage et de fattctionaement 
de ces services, leurs latifn et conditions, etc. 

Cette activité, soumise de plein droit à lu TVA. répond aux dispositions des articles 261 D 4  b) ce 261 D 4  e) du Code 
Général des Impôts dans leur eédaction issue de la loi de llnance rectificative pour 2002 (article 18 de ta loi ne  2002-
1576 du 30 décembre 2002) ainsi qu'aux prescriptions du l'instruction administrative du Il avril 1991 (BOt 3A,9, 91) 
et à celles de l'instruction DGI cr79  dn 30avril 2003 (BOL 3 A'2-03). 

 

Le Bailleur: I.e Prenear 
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Le preneur bénéficiera de la jouissance des parties communes ut éléments d'équipements collectif» de l'ensemble 
immobilier, pendant toute la durée d'exploitation. 

ArtIcle 5—CHARGES ET CONDITIONS 

Le petiseat bail est établi et accepté nus conditions suivantes: 

SI Cncern»t le Preneur 

Joqissance-Eoa'rtfr,n-Destfno(le,n des locaux  

Le Preneur prendra les liens loués dans l'élut où ils su troavent ejour de l'entrée ru jouissance, étant peéciné que ceux-
ci seront meublés. 

Le Pmscur se confonneru son prescelptlnns du rtgtemrat de copropriété et au règlement intérieur. 

Le Preneur s'engage b entretenir les logements loués ra bon état de réparations locatives et d'entretien pendant la durée 
do bail. 

Le Preneur s'nngage à laisser eu foi de la location les lieux loués clans l'état d'usure nonmale avec taules les 
améliorations, teavauu uliles, embellissement que le preneur aurait pu y frire, sans pouvoir réclamer suetane indemnité 
au bailleur. 

Le Preneur n'engage à ne pouvoir frire aucun cbaegement de distribution, ni aucune modification de quelque nature 
que ce toit, sauf celles aécnssilées par son activité, sans avoir reçu préulableeueet l'accord écrit dx bailleur. 

Le Preneur fera sou affaire personnelle et garantira t'entretiens du mobilisa garnissaor les appartements et mis s sa 
diapoaltiota par le bailleur. 

Charge-n  r 

Les unvanan tels que ceau définis par l'article 606 en 605 dx Code Civil seront fi la charge du Peeuear. 

lin ce qui concerne les paetiea communes, le Preneur rapportera, à travers les millièmes de charges attacbéeu an(x) 
nt(s) loué (a), les charges locatives récupérables usuelles de la copeupniété virées au décret o0  87-712 ut 07-713. 

Le Preneur conservera à na olturge les dépeosen afférente» asu services de puru_hltelleein à travers les milliflosen de 
charges attachés nus luts loués. 

Les frais éventuels, relatifn au présent hait, seront h la charge dx Preneur. 

lmptiLn cl 10x05  

Le Preneur acquittera les impôts et toues dont les locataires sont ordinairement tenus, y compris la lune d'enlèvement 
des ordures ménagères. 

Le Preoeur poarra installer toute enseigne eatèeieare indiqasot son activité, ô la cnoditionr expresse d'obtenir les 
aalunisatiuns administratives et de coeroptiété. Cette installation sera, ténu entendu, réalisée osa frais du Pescanesar et 
rouutenae eu parfait état. 

Auua,onctn: 

Le ttaillear t Le Preneur t 
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Le Preneur n'engage l'aire assurer et maintenir assurés pendant toute la dorée du bail, contre l'incendie, le vol. et le 
dégils des eaux, par sac compagnie notoirement soloable, le logement et le mobilier garnissant leo lieue loués, ainsi 
que leu risques locatifs et le recours dru voisins, d'en puyer ponctuelleorenl les primes et dejunlifler du tout À prcmitre 
réquisition du bailleur; ce fuismst, le preneur agira tant pour le complo du builleur que pour son propre compte et en tout 
état de couse, Il béeéticiera seul des indemnités de toute nature qui pourraient lui étro versées. 

Le t'rencur garantira également les risques de responsabilité civile et tous risques spéciaus inhérents à son activité 
professionnelle et à son occupusion des jeun. 

Le Preneur se réserve la faculté dc souscrire toute assurance de responsabilité prufessionnelle. 

5.2 Conceraanl te Baflles,r 

Resteront à la charge du Bailleur les honoraires de syndic, train odnsiuistralith et assurances (assurance du propriétaire 
non Occupalit). 

Inwô1 es (aces  

Le Bailleur acquittera l'impôt foncier relatif au(s) bleuis) luué(s), 
- Le Bailleur coeservrrs h sa charge les impôts et toues des prnpriétaireu loueurs. 

Non concuaeace: 

Le Bailleur s'interdit loesoellemont d'exploiter, directemerrt nu iudirectnnsnnl, dans on ou plusieurs lots dc ta 
copropriété dont dépend le lot objet du présent bail, ou de louer ce lut, pour y exploiter un commerce simtlutre à celui 
du Preneur ou susceptible de le concurrencer, à peine de tons dommages es srnéréss envers le Preneur et sans préjudice 
du droit qu'aurait ce dernier de faire fermer 'établissement concurrent. 

F,wloléallon — Cesstaa: 

Le Bailleur autorise le Preneur à utiliser les licou loués dans te cadre de l'exeeuiee de son commerce, tel que défini ci. 
avant, et à céder san bail aprés en avoir informé le Bailleur, eu t charge cependant de rester garant jusqu'h la f'm du bail 
et de répondre solidairement avec sen cessionnaire, du paiement du loyer, de ses chneges, et de toutes ses conditions. 

Il aulueise, par ailleurs, le Preneur à sous-louer meublés et avec services les locaux, objet do présent bail, ô tout sous-
locataire, môme exerçant les mtimes activités que In Preneur telles que délinles ci-nvant, à ta condition expresse que 
l'activité y exeevée soit celle définie à l'Article 261 D 4b  du COI. et dans l'instnsction DOl 3-A.2-03 du 30 avril 
2003. 

LeBalileur: J L,ePreaeur; 
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Gursreutks dc rr,rrdru en ço,r[.r,'s,sile', 

Le Bailleur aulorise irrévocablement Le Preneur et, en tant que de beso'm. le subroge formellement dans ses droits et 
obligations relativement à la mine eu jeu, courue In vendeur ut le constructeur, de routes les garanties dc vente et de 
conaroructon lelles que la garantie décennale auquel ce dernier est tutu, cl û mettre enjeu également fassurance 
"dommage ouvrage". 

Dans un cas, les indemnités versées seront encaissées par Le Preneur qui aura la chauge de (bite exécuter les travaux. 

Lesdits rruvaau scrost décidés soit eu accord avec le Bailleur vils cunuernertt les partIes privatives, soir par I'usnosnblée 
générale des copropriétaires s'ils eoeeernsnt lus parties communes, le Bailleur pouvant no l'espèce donner des 
instructions de vote impératives li non mandataire ainsi qu'il est reposé au paragraphe 7. 

Le Bailleur uses lu possibilité du se faire ussisrer per e Preneur lors de lu mise b disposition des locase. 

Artlrto 6- PAIEMENT ET REVISION DU LOYER 

Le présent bail est consenti et uceepté moyennant un loyer unonnl UT de 

- .1(Z$'....€(TVS/.)solt ..Z.32.5...€TTC. 

Ce loyer sera payable trimestriellement à renne échu le 10 dc mess aalvs.t. 

Le loyer sera dû pour ta prnrnière fois à compter du lendemain de la livraison du bâtiment entièrement meublé. 

Le cas duhéant, le loyer sera calculé as pmrata tennpoels depuis lu date de prisu d'effet du bail. 

Ce loyer fern l'objet d'une révision de plein droit te ter janvier de chaque période triennale, dues la limita de 30% de 
fusgrnenratinn annuelle autorisée du prix des prestations d'hébergement des personnes âgées, publiée par le Ministère 

de l'Ecosomin et des Finaoces. 

La première révision de loyer interviendra le... / ... / 20.,., 

Dans lu eus où la son sous'touatlon du bien résulterait du faut nu d'une faute du Bailteur, affectant te bien cl ne 
permettant pas une occupatinn effective es normale, nprds la date de livraison, te layer défitti si usant ne sera pas payé, 
jusqu'à l'eapiratios du mois au cours duquel le trouble dejauissaocc msrn prie ftn. 

Le Buillcsr et lu Preneur entendettt soumettre le loyer du présent bail au réglase de ta TVA pu démgaàon aux artictut 
293 B ut snivuntn du code général des impôts, le bailleur, cueforsnénsent à l'article 293 P de ce mOnte code, déclarant 
cupressdment opter pour Inssojeltissemunt à lu TVA et renoncer à la fenacttisc de bonn. 

Il importe que le BaIlleur courue nette option lors data déclaration d'existence peévne à l'article 286.1 du Code (léndral 
dus Impôts et In cenlirnte par l'envoi d'une lettre recomtnussddn à lu ronette dru impôts dont Il dépend, étant précisé 
qu'il devra par aillesrs asoumer routes les obligations relatives à la TVA. 

En cas de variation de TVA pendant la darde do bail, les loyers ci-dessus flués subiront les mOntes variations. 

Artlrle 7-MANDA 

Cusnasn condition essentielle es détenninante du présent bail, sans laquelle il n'aurait pas été accepté, le Bailleur doone 
mandat irrévocable au Preneur au à toute autre personee indiquée par ce dernier de in représenter aux ussumbl6ns 
générales dc eopropriéeé pendons tante Indurée du présent bail. 

A cet effet, il devra lors de chaque unaoncotion aux assensblées, donner un paavoir spécial us représentant que la 
société ovulaire loi indiquera, avec maudat de prendre part aux délibérations, en ses lieux et place, dans l'intdrèt 
commun du Mandant et du Muedataire afin de conserver à l'imtnntsbte sa destination. 

I Le Bailleur t j Le Preneur: 
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Rénidenco oCANTA GALET,,- FInit commercial page 6 

Pour permotue e prise de jouissance du blet,, l'sequéreur dotstre dés présent tues pottvoisn su gestionnaire de la 
Edaidenco Services pour Personnes Agéns * t'cfTet dois rcpréueeler lors de lu nigoeoterr du peouùsvctbnl de remise des 
clés dc, locaux ai mobiliers vendus. Toutefois l'acquéreur sera Informé de ta date de livraison et pourvu, ail l souhaite, 
assister en présence du gestionnaire à cotte detuitire. 

Le Mandataire devru rendre compte de l'rntication de ton mandat à pvrmiàre réquisition du Mondant qui ne pourra 
révoquer sue macdat qu'en cas de faute gtxvc du Mandataire dans l'exercice de na mission. 

Toutefois, il est convenu quo le Railleur ne donneru pas mandat au prrnmtr de le repréuroter aux aoaetnbléos où l'ordre 
du joar porterait atr des travAux devutnt Otto prix en churgo par le Railleur. 

Le bailleur s'interdit toute décisive aoffvrntaot les charges locatives nons l'accord du preneur. 

Articta 0' CLAUSES RESOLUTOIRES 

il cst nupensuément conveos qu'en cas de eoa-nudeutio.t par le Prenait de l'un quelconque de ses engagements et 
notammeet na cas de sen paiement dru loyers à l'une des échéances ou de non respect de uts obligations, le BaiSeur 
auro ta fnculté de résilier dc plein droit le pténent codent, 

Cotte résiliation inteeviendeu dc plein drcit, apeês une ntise ra deetenre par lettre reeoeannndée anse acuue,é de 
réception ou une sommation restée aarrs effet pendant une datés d'un mois, nons qu'il suit bannie de former una 
demande en justice. 

ArtIcle 9—  LEC1iON DE DOM!CIL  

Pour l'entier exécution des présenter, les parties font élection de domicile dors u commune de situation des biens 
faisant l'objrtdu présent bail. 

Article 10—ATTRIBUTION DE JURIDICF ION 

Pour tout litige pouvant nulter de l'iatetprétation ou de l'exécution dos clauses du pnéneot bail, il est fait attebutivn do 
Juridiction aux Tribunaux du tins du siège sociat du preneuc. 

Fait ce 3 euceaplaieno originaux. 

A  

Le  

LE, BAII,LEUR 
lSiSttatat'OP'éoésJée de b accOlons 
e Lut et spqu'oasé e) 

LE PRENEUR 
(Slgaalor précédée de Ix section 
e Lc et approuvé o) 

 

Le Bailleur t L i,e Preacar: ç4- 
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Certificat de Surface Carrez 
Ç Ç rti.ii\l 

Nom et prénom NASRATV Maxime 
Raison sociale et nom de l'entreprise Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIRET - 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'assurance ALLIANZ 
Numéro de police et date de validité : 808108927f 30/09/2023 

Mesurage d'un Lot de Copropriété 

Numéro de dossier 8390MNL 
Date du repérage 12/12/2022 

Heure d'arrivée 14 h 00 
Durée du repérage 

L'objet de la mission est Ta certification de la Superficie • CARREZ • réalisée suivant nos conditions particulières et générales 
de vente et d'exécution. Elle ne comprend pas la vérification de l'origine de la propriété. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des btmmeots: 
Département: Bouches-du-Rhône 
Adresse Clinique Madeleine Rémuzat 

515, rue Saint-Pierre 
Commune 13012 MARSEILLE 

Section cadastrale 876 D, Parcelle(s) 
n 176, 185 et 188 

Désignation et situation du ou des lot(s) de Copropriété 
Chambre médicalisée n 215, au 2ème 
étage, bêt. B, Lot numéro 271, 

Donneur d'ordre 'vi détlaroijon ile lintéres/) 

Nom et prénom : PDG & ASSOCIES - Maitre Béatrice 
DELESTRADE 

Adresse! Avocat 
43-45, rue Breteuil 
13006 MARSEILLE 

Désignation du propriétaire 

Désignation du d,ent: -- - - 
Nom et prénom 
Adresse  

75017 PARIS 

Repérage 

Périmètre de repérage: Parties privatives (LOt 271) 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

DOCUMENTS REMIS PAI1 LE DONNEUR D'ORDRE A L'OPSR.OTEUR 11E REPERAGE Néant 

Résultat du mesurage 

Surface loi Carrez totale : 21,04 m' (vingt et un mèures carrés zéro quatre) 

Fait è MARSEILLE, le 12/12/2022 

NASRAIY Maxime 

Mienne NASRATY.35, ceins Pie,ne Potet- 13006 MARSEiLLE tel. 04910E 6661 Port 060070.0644- diag.niartniiin@wanndoo.fr  
005500 331 136 2423 SIRET 424 410 754 00018 SIRES 424 alu 754 COOE UPE 71208 

1/3 
Rapuorl du: 
12/12/2022 

Référence IMMOO884 
IMMO CML1402_STD 

feuillet 26 134 



Certificat de Surface Carrez 
it,..,,,,rN%niti ii 

Détail des surfaces mesurées 

En règle générale et sauf indication contraire, la description des pièces d'une habitation est faite dans le sens des 
aiguilles d'une montre en commençant par la pièce correspondant à l'entree rincipaIe. 

Parties de l'immeuble bttls visitées 
Superficie 

privative au sens 
Carrez 

sUrfisce bon Motif de non pifes en compte 

Chambre Médicalisée - Entrée 2,19 - 

Chambre Médicalisée - Pièce principale 14,71 - 

Chambre Médicalisée - Salle d'eau, w-c 4,14 - 

Extérieur - Balcon en commun - - surface dont la fonction l'eoclut de la 
Surface Canez 

TOTAL 21,04 - 

[niace loi Carrez totale s 21,04 m' (vingt et un mètres carrés zéro quatre) 

Moyens de mesure utilisés 

Nous avons utilisé un laser mètre Distu 0810 Toucir LeiCa 5041150022 

Conditions particulières d'exécution 

Textes de référence: 

LoI 96-1107 (dite loi Carrez-> décret d'application n° 97-532 portant définition de la superficie privative d'un lot 
de copropnété. 

Entrait de l'Article 4-j - La superficie de la parue privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 
de fa loi du 10 juillet 1965, est la soper8cie des ploechers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces 
occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenétres. Il n'est 
pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure â 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'artide 4-l. .1... 

Précisions: 

Concernant les cheminées, seule fa superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une gaine> et 
de son habillage est décomptée. Les mezzanines démontables sont considérées comme du mobilier. Il en est de même, des 
surfaces sous escalier d'une hauteur supérieure à 1.80 m en communication avec une surface au sens de la loi Carrez 
qui ne sont pas considérées comme cages d'escalier. 
La surface des caves, garages, emplacement de stationnement n'est pas prise en compte. Est considérée comme cave, tout 
local souterrain généralement au niveau des fondations d'un immeuble et ne comportant pas d'ouvertures suffisantes pour 
être assimilées à des fenêtres. 

Attention sauf mission différente spécifiée à la commande, il n'est pas prévu la conformité du relevé aux documenta de 
rongine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non autorisées de ces surfaces qui 
pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui a été clos et couvert sans autonsation de la 
copropriété et permis de construire ; partie commune à usage privatif..) Il appartient aux parties et â leurs conseils d'étre 
particulièrement vigilant et de vérifier que les surfaces décrites correspondent bien au lot de copropnété objet de la 
transaction. 

Manime NASRAIv. 35, cours Pierre Poget -13006 MAR5tiU.t T&. 0491046660 Pnfl 0600 zou taa -diag.nrarseillnxanadnx f, 2/3 
URS5.AP 331 136 7423 sitU - 424 412 75.0 emig SIREN 424 418 754 cOOt aiE 71200 Rapairi du 

12/12/2x22 
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Certificat de Surface Carrez 

—:: 

Entrée 

I 

Salle deau. w-c 

Pièce principale 

La superficie réelle, définie par le décret, du lot de coprupnété décrit dans l'attestation à la date de déhvrance du Certdicat, 

est garantie ne pas être inférieure de plus de 5% à la superficie dite Lui Carrez n, certifiée. La garantie est limitée à un 

an aprês la signature de l'acte authentique pour lequel l'attestation a été déhorée et au seul bénéfice de l'Acheteur de la 

prestation. 

Balcon en commun 

Sud 

Manimne NASP,AtV.35, mues Pierre Pugem - t3006 MARSEILLE teL 04910466 6t Poa 0G ou iug 644 -di4g.nm4rseiIln@wanaduo.fr  
ugssur 33t t35 2423 5165f 424 4t8 754 00(118 SIREN 424 418 754 CODE OPE 71308 

3/3 
R400el du 

t2/12 /2022 
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Certificat de Surface Carrez 
i,\f 

Désignation du propriétrtire 

DésIgnation du 
Nom et prénom 
Adresse  

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom: NASRATV Maxime 
Ra:son sociaie et nom de i'entreprise Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse : 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SIRET 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'assurance ALUANZ 
Numéro de poSte et date de valid,té : 808108927 / 30/09/2023 

Mesurage d'un Lot de Copropriété 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée du repérage 

8388MNL 
07/12/2022 
14 h 30 

L'objet de lu miss,oe est la certification de la superficie ' CARREZ o réal,sée su:vant nos conditions particuhères et générales 
de vente et d'exécution. Elle ne comprend pas la vérification de l'orlg:ne de la propriété. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments: 
Départemen Bouches-du-Rhône 
Adresse Clinique Madeleine Rémuzat 

515, rue Saint-Pierre 
Commune 13012 MARSEILLE 

Section cadastrale 876 D, Parceiie(s) 
n0  176, 185 et 188 

Désignahon et situat,on du ou des lot(s) de copropnété 
Chambre médicalisée n' 216, au 2ème 
étage, bât. B, Lot numéro 272, 

Donneur d'ordre Esur déclaratIon de tinte: esse' 

Nom et prénom PDG & ASSOCIES - Maître Réatrice 
DELESTRADE 

Adresse: Avocat 
43-45, rue øreteuil 
13005 MARSEILLE 

Repérage 

Pér:mêtre de repêrage: Parties privatives (Lot 272) 

DocuMENTS REMIS PAR LE DONNEUR D'ORDRE A L'OPORATEIJR DE REPER.00E : Néant 

Résultat du mesurage 

Surface loi Carrez totale, 20,99 m' (vingt mètres carrés quatre-vingt-dix-neuf) 

Fait à MARSEILLE, le 07/12/2022 

NASR,41Y Maxune 

 

  

Mardele NARRAIT-35, 00mo Pierre Pugel -13006 MARSEILIE Tel.: 0490946461 Port: 0608798644 -dlageanellIewenadoo.fr 
URSSAF 331 136 2423 SIRET 424 418 754 OŒ)18 SIREN :424 418 754 CODE ARt :71200 

1/3 
Rapport du 
07/12/2022 
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Certificat de Surface Carrez 
ll,e,..- \lslifi 

Détail des surfaces mesurées 

En règle gênêrale, et sauf indIcation contraire, la description des pièces d'une habitatier, est fade dans le sens des 
aiguilles dune montre en commençant par la pièce con'espondant à l'entrée principale. 

Parties de l'immeuble bâtis vlItées 
superficie 

privative au sens 
Carrez 

Surface hors 
Carrer MotIf de non prise en compte 

Chambre Médicalisée - Entrée 2,19 

Chambre Médicalisée - Pièce principale 14,84 - 

Chambre Médicalisée - Salle d'eau, w-c 3,96 - 

Exténeur - Balcon en commun - - 
Surface dont la fonction reocluc de la 
Su -tare Carrez 

TOTAL 20,99 - 

Surface loi Carrez totale t 20,99 m' (vingt mètres carrés quatre-vingt-dIx-neuf) 

Moyens de mesure utilisés 

Nous anons utilisé un laser mètre : Disto D810 Touch Leica 5041150022 

Conditions particulières d'exécution 

Textes de référence: 

- LoI 96-1107 (dite loi • Canez.) décret d'application n 97-532 portant définition de la superficie privative d'un lot 
de copropriété. 

• Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou dune fraction de lot, mentionnée à l'article 46 
de la loi do 10juIllet 1965, est la superficie des planchers des locaoo dos et couverts aprèc déduction des surfaces 
occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de tenètres. Il n'est 
pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'uno hauteur ,nfdrieure â 1,80 m. 

• Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sent pas pns en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1,' .1... 

Précisions: 

Concernant les cheminées, seule la superficie de la projection au soi du conduit de cheminée (assimilable à une gaine) et 
de son habillage est décomptée. Les mezzanines démortables sont considérées comme du mobilier. Il en est de même, des 
surfaces sous escalier d'une hauteur supérieure à 1,80 m en commomcat,on avec une surface au sens de la • loi Carrez e 
qui ne sont pas considêrées comme cages d'escalier. 
La surface des caves, garages, emplacement de stationnement n'est pas prise en compte. Est considérée comme cane, tout 
local Souterrain généralement au niveau des fondations d'un immeoble et ne comportant pas d'ouvertures suffisantes pour 
être assimilées à des fenêtres. 

Attention : Sauf mission différente spécifiée à la commande, Il n'est pas prévu la conformité du relevé aux documents de 
rorigine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non autonsées de ces surfaces qui 
pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui u été clos et couvert sans autorisation de ta 
copropriété et permis de construire; partie commune à usage privatif.) Il appartient aux parties et à leurs conseils d'être 
particulièrement vigilant et de vérifier que les surfaces décrites correspondent bien au lot de copropriété objet de la 
transaction. 

Munm,n NASRATY- 35, cours PIerre Puge:. 13006 MAStILtE mi. 049104 6661 PoU 06087B8644-'dz.mur,eillewanadoo.fr 
unssati un 136 2423 tiRET 424 418 754 00018 SIREN 424 418 754 coot APE 71200 

2/3 
Raopo,t du 
07/12/2022 
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Certificat de Surface Carrez 
.1 

I 

:1 
Entrée 

-w 

Salle d'eau, w-c 

Pièce principale 

La superficie réelle, définie par le décret, du lot de copropsété décrit dans l'attestation la date de délivrance do certificat, 
est garantie ne pan être Inférieure de plus de 5% à la superficie dite Loi Carrez ., certifiée. La garantie est limitée à un 
an après la signature de l'acte authentique pour lequel l'attestatIon o été déborde et au seul bénéfice de l'Acheteur de la 
prestation. 

Balcon en commun 

Sud 

Mao,ne NuSOATY -35, ueurs Pierre Puget .13006 MAR1flILLE Tel.; 0491046661 PO4 060g 780 644 -dogrearseillewndoofr 3/3 
38514E 331 13h 2423 510fR 424 418 754 14 518ES 474 418 754 CODE 4PE 71200 Ra000rt du; 

07/12/2022 
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Certificat de Surface Carrez 
.tlns,o.r ,.4sR%fl 

Mesurage d'un Lot de Copropriété 

Désignation de ropérâteur de diagnostic 

Nom et prénom: NASRATY Masinse 
Raison sociale et nom de l'entreprIse' Cabinet Masime NASRATY 
Adresse: 35, cours Pierre Puget 

13006 MARSEILLE 
Numéro SuRET' 424 418 754 
Dénrynation de la conrpugrrie d'assurance: .,, ALLIANZ 
Numéro de police et date de nalid:té: 808108927 / 30/09/2023 

Numéro de dossier: 8389MNL 
Date du repérage : 07/12/2022 

Heure d'arnvée: 14 h 30 
Durée du repérage 

L'objet de la mission est la certification de la superficie • CARREZ • rêel:sée suruant nos conditions particulières et générales 
de vente et d'enécubon. Elle ne comprend pas la vérification de l'origrne de la propriété. 

Désignation du ou des bâtiments 

Loca/isation du ou des bâtiments: 
Départernen Bouches-du-Rhône 
Adresse Clinique Madeleine Rémucat 

515, rue Saint-Pierre 
Commune 13012 MARSEILLE 

Section cadastrale 876 D, Parcelle(s) 
n1  176, 185 et 188 

Ddsiqnation et situation du ou des lotis) de coproprrité 
Chambre médicalisée n' 217. au. 2ème 
étage, bât. B, Lot numéro 273, 

Donneur d'ordre  )sur déclaration de l'intéressé) 

Non, et prénom PDG & ASSOCIES - Mettre Béatrice 
DELESTRAOE 

Adresse Avocat 
43.45, rue Breteuil 
13006 MARSEIU.E 

Désignation du propriétaire 

Désignation du 
Nom et prénonr 
Adresse:  

Repérage 

Pérunètre de repérage: Parties privatives (Lot 273) 

DOOJME 505 REMIS eau LE DONNEUR D'ORDRE A L'opfloansuu DE EEPERAGE Ndant 

Résultat du mesurage 

Surface loi CareRD totale: 21,05 m° (vIngt et un mètres carrés zéro cinq) 

Fait à M*RSEILLE, le 07/12 / 2022 

NASRATY Maxime 

Menone NaSRA1'i- 35, cou,, Pierre Pue0- 13006 MARIOLLE Tel, 049100 6661 Pnet :060870864e-due ,nnnnriros,urrodoo.lr 1/3 
URSSAP:331 136 2423 SRET 424 418 754 omio SJOEN:424 416 754 COO€APE 01200 Oappont du 

07/12/2022 
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Certificat de Surface Carrez 
Sl,,,,iii» ,Ilfl- 

Détail des surfaces mesurées 

En règle générale, et sauf Indication contraire, la descnption des pièces dune habitation est faite clans le sens des 
aiguilles dune montre en commençant par la pièce correspondant a l'entrée principale. 

Parties de l'immeuble bâtis visitées 
SuperfIcIe 

privative au sens 
Carrea 

Surface hors 
Carrez MotIf de non prIse en compte 

Chambre Médicalisée - Entrée 2,64 - 

Chambre MédicalIsée - PIèce principale 14,49 - 

Chambre MédicalIsée - Salle d'eau, w-c 3,92 - 

TOTAL 21,05 - 

Surface loI Carre» totale 21.05 m° (vIngt et un mètres canés zéro cinq) 

Moyens de mesure utilisés 

Nous avons utilisé un laser mètre Disto 0810 Touth Leica 5041150022 

Conditions particulières d'exécutioic 

Textes de référence: 

• Loi 96-1107 (dite loi n carrez») ; décret d'application na  97-532 portant définition de la superficie privative d'un lot 
de copropriété. 

• Eutrait de l'Article 4-i - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 
de la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couvents après déduction des surfaces 
occupées par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres, Il n'est 
pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une hauteur Inférieure à 1,80 m. 

• Extrait Art 4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentioneée à l'article 4-I." ./... 

PrécisIons t 

Concernant les cheminées, seule la supnrficin de la projection au sol du conduit de Cheminée (assimilable à une gainel et 
de son habillage est décomptée. Les mezzanines démontables sont considérées comme du mobilier, lien est de mème, des 
surfaces sous escalier d'une hauteur supérieure à 1,80 m en communication avec une surface au sens de la loi Carrez n 
gui ne sent pas considérées comme cages d'escalier. 
La surface des caves, garages, emplacement de stationnement n'est pas prise en compte. Est considérée comme cave, tout 
local souterrain généralement au niveau des fondations d'un Immeuble et ne cumportant pas d'ouvertures suffisantes pour 
être assimilées à des fenêtres. 

Attention Sauf mission différente spécifiée à la commande, Il n'est pas prévu la conformité du relevé aux documents de 
l'origine de la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non autorisées de ces surfaces qui 
pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon gui a été clos et couvert sans autorisation de la 
copropriété et permis de construire partie commune à usage privatif..) Il appartient auo parties et à leurs conseils d'être 
particulièrement vigilant et de vérifier que les surfaces décrites correspondent bien au lut de copropriété objet de lu 
transaction. 

Macnec NS0A1Y.3S, ours Pierre Pset- 13006 M005EiLLE Tel. 04910» 6661 Port 06O8788644-dlag.,earce4lewanadox.lr 2/3 
331 136 24Z3 sieur 434 aju 754 00010 5iREN 424 418 754 CODE APE :71208 Rapport di, 

07/12/2022 
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Certificat de Surface Carrez 
lin uoN.4SR.-lfl 

La noperflcle réelle, définie par le décret. do lot de coprupnété décrit danu lattentation à la date de délivrance du certllicat, 
eut garantie ne 100 dtre nilarieure de pion de 5% à la noperflcle dIte Loi Cornue ., ceitfiee. La garenne eut breitée un 
an aprèq la nignature de l'acte authentique pour lequel latteutetiun e été délivrée et au teul bénéfice de l'Abeteur de la 
preutatiun. 

-L 

l'iéce principale 

Est 

Mo10noNMM1V-3Snueu Pierre Pnget. 13te6MuR5flILU ret 049104 666u en.n :06 04 718 646-d n.nerle#nranadao.f, 3/3 
U91SAF:331 136 2423 ttRff424 41075404011 14400:424411754 COEAPE:71204 nueLort du 

07/12/2022 
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